
La saga des  

CHARGES LOCATIVES  

2006

Bulletin 
d!information

n° 7

Juin 2008

Conseil Consultatif des Locataires
CoCoLo-HmW

                                  sisp  L’Habitation Moderne  

Rédaction, design et mise en page : Viviane Denis - Dessin couverture : François Matton©2007  
Editeur responsable : CoCoLo-HmW, av. H. Lafontaine 49/65, 1200 Bruxelles

Ne pas jeter sur la voie publique.

H.M.
logement 

‘‘social’’ ?

     Dans ce numéro : 



Cocolo-Info n° 7 — page 3

EN UN COUP D’

                                                                                              Pages

Éditorial de Jean-Claude Geeraerts 3

Ré! exions... après l’orage par Patrick Allaer 4

Historique du départ forcé de notre président, Patrick Allaer 6

Élection annuelle des membres du Bureau du CoCoLo-HmW 7

Charges locatives 2006 - historique du problème 8

La rumeur, l’arme des lâches 12

Synthèse des réunions d’information sur les charges locatives
 organisées par L’Habitation Moderne

13

Synthèse des réunions ‘‘De vous à nous’’ organisées par 
L’Habitation Moderne

16

Synthèse des réunions ‘‘charges locatives 2006’’ organisées
par le CoCoLo-HmW

17

Procédure de recours : à vous de choisir      18

Procédure de recours : formulaire-type                                  19

Procédure de recours : rappel de la réglementation          20

Comment fonctionne le CoCoLo ?         21

A l’agenda cet été 22

  

Ce bulletin est distribué gracieusement à tous les locataires de la
SISP L’Habitation Moderne

EDITORIAL

La continuité dans le changement, 
ou 

les conséquences d’un coup de Jarnac

Nous sommes,  nous les représentants du CoCoLo, ainsi que 
l’ensemble des locataires,  af! igés du coup de Jarnac in! igé à 
notre ancien président,  Monsieur Patrick Allaer.  

Mais  -  et cela montre bien à  l’ensemble de ses détracteurs son 
sens social  -  Patrick continue malgré tout son sacerdoce dans 
notre défense auprès de notre propriétaire commun ‘‘L’Habitation 
Moderne’’ en tant que conseiller permanent.

Pour cela et au nom de tous les locataires et de la majorité des 
membres du CoCoLo,  je te remercie,  Patrick, et espère que nous 
pourrons ensemble continuer à améliorer les conditions et le bien-
être de tous les locataires,  comme nous le faisons depuis quatre 
ans.

Vous vouliez l’abattre,  Messieurs les Chagrins,  et bien non "  Il 
est toujours là et le travail pour le bien-être se poursuit.

Jean-Claude Geeraerts
Président
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RÉFLEXIONS...  APRÈS L’ORAGE

Il y a un an, j’ai eu le plaisir d’être invité par la Fédération des 
Locataires d’Habitations à Loyer Modique du Québec à participer à leur 
Congrès annuel. De nombreuses rencontres enrichissantes eurent lieu et 
c’est non sans souvenirs et projets en perspectives que je suis rentré en 
Belgique.

Conscient que de nombreuses solutions et actions évoquées étaient 
totalement ‘‘inexportables’’ en Europe et même en Belgique, j’ai retenu 
pourtant,  de ces nombreuses et fructueuses rencontres de travail au 
Québec, une leçon certaine.

En effet, de ces entrevues avec les différents intervenants : locataires,  
résidants, acteurs de terrain, directeurs et gestionnaires des sociétés 
immobilières, une priorité se dégageait par dessus toutes les autres: LE 
BIEN-ÊTRE DES RÉSIDANTS, DES PERSONNES, DANS UN RESPECT 
MUTUEL.

Cette volonté de donner des PRIORITÉS, D’ABORD HUMAINES 
PUIS PARTICIPATIVES, AUX INNOMBRABLES MOUVEMENTS 
ASSOCIATIFS a été également évoquée lors des entrevues et discours 
des autorités, discours  également tenu par la vice-première ministre du 
Québec,  Mme Nathalie Normandeau, lors de cette même circonstance.

Nous ne pensions pas, mes amis et moi-même, que certains évènements 
allaient nous rapprocher rapidement de la vision du Québec sur les 
logements à loyer modique.

Lors de la décision concertée SLRB / L’Habitation Moderne de m’écarter 
du CoCoLo, je fus heureusement surpris  des nombreuses marques de 
soutien que vous m’avez témoignées, mais aussi de la volonté, de la 
mobilisation, de l’engagement au sein de nos logements qui se sont soudain 
manifestés.  

Ce fut,  de toute évidence, un signe fort que le CoCoLo avait pris 
une place importante et réelle et que, d’autre part, il ne fallait pas 
abandonner ce combat, ce mouvement, entamés il y  a déjà plus de quatre 
ans. 

Près de quatre cents lettres de soutien ont été signées, plus de deux 
cent quatre-vingt locataires ont porté plainte concernant les charges 2006. 
Quelque deux cents locataires m’autorisaient à les représenter auprès de 
la SLRB.

 
Cela fut également un signal fort auprès des différents intervenants, H.M, 

SLRB, autorités communales, mais aussi aux membres du Cocolo, signi# ant  
que les locataires avaient décidé de prendre avec eux leur avenir en main. 

Quelle réussite,  nos réunions d’information à  Andromède et Hof-ten-
Berg "  Quelle mobilisation et  quel encouragement "  Je ne puis une nouvelle 
fois  que vous  remercier de votre présence à nos côtés.

Mais,  au-delà de toutes ces actions, une vérité se dégage : UN 
MOUVEMENT CITOYEN EST NÉ AU SEIN DE NOS LOGEMENTS, les 
résidants se sont af# rmés au travers de ces différentes revendications et 
actions.

À  nous maintenant de savoir ce que nous ferons de ce ‘‘MOUVEMENT 
CITOYEN’’ : lui donner vraiment corps et vie ou simplement le ranger au 
rayon des souvenirs, comme une action ponctuelle et éphémère.

Pour ma part, je suis prêt à m’y engager, à lui donner corps et vie, et 
pouvoir démontrer  aux différents interlocuteurs que ‘‘CE N’ÉTAIT PAS 
UNE ACTION PONCTUELLE ET ÉPHÉMÈRE, MAIS UNE VOLONTÉ 
PARTICIPATIVE DES RÉSIDANTS DE L’HABIT ATION MODERNE.

Entre-temps, et malgré certaines divergences avec notre propriétaire, 
L’Habitation Moderne, le dialogue n’est pas rompu ; nous sommes encore 
admis à la table des négociations. Certains s’en réjouissent, d’autre non, 
mais l’important est que nous soyons  entendus et respectés, dans une 
volonté commune de travailler au bien-être de tous .

 
Le bien-être de tous, tel sera l’objectif que je compte poursuivre avec 

vous, AVEC VOTRE SOUTIEN, si telle est votre volonté. De quelle 
manière ? Cela fera l’objet de notre prochaine réunion...  A bientôt.

Patrick Allaer
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DÉPART FORCÉ DE NOTRE PRÉSIDENT, M. PATRICK ALLAER  

Historique

Elu respectivement en 2004 et 2007 par les locataires de L’Habitation 
Moderne avec plus de 300 voix de préférence, notre président a fait 
preuve, pendant ces quatre années de mandat, de compétences et de 
professionnalisme qui ont permis à notre CoCoLo de se hisser au meilleur 
rang parmi la vingtaine d’autres conseils consultatifs de locataires de la 
Région de Bruxelles-Capitale. Cette notoriété a donné naissance à des 
échanges fructueux au-delà de l’espace régional bruxellois, notamment 
avec l’Association Wallonne des Comités Consultatifs des Locataires et 
Propriétaires (AWCCLP) et la Fédération des Locataires d’Habitations à 
Loyer Modique du Québec (F.L.H.L.M.Q).

Les relations entretenues par M. Allaer avec notre SISP L’Habitation 
Moderne ont été toujours empreintes à la fois de courtoisie et de fermeté, de 
vigilance et de détermination dans la défense des locataires de logements 
sociaux, sans pour autant adopter une attitude systématiquement contestatrice 
qui n’aurait sans doute pas été fructueuse. 

Sous sa houlette entre 2004 et 2008, de nombreux progrès ont vu le 
jour : baisse importante des charges locatives, remise d’avis en matière 
technique et architecturale qui ont obligé L’Habitation Moderne à prendre 
mieux en compte l’intérêt et l’opinion des locataires, etc... Plus de 25 avis ont 
été déposés, ils ont permis de recti# er ou d’améliorer des projets en relation 
directe avec le bien-être des locataires. 

Lorsqu’en décembre dernier, l’analyse des charges locatives 2006 
(l’une des cinq compétences légales du CoCoLo) était sur le tapis et que 
de nombreux postes comptables s’avéraient contestables, le couperet est 
tombé  :  L’Habitation Moderne a signi# é à Patrick Allaer qu’il n’était plus 
éligible, donc ne pouvait plus exercer de fonction of# cielle au sein du CoCoLo  
pour le motif qu’il ne pouvait plus être considéré comme locataire social 
puisqu’il était cosignataire avec son épouse, responsable de la conciergerie 
du quartier Hof-ten-Berg, d’un contrat d’attribution d’un logement de fonction  
Un recours auprès de la SLRB a hélas con# rmé cette décision.

Entre-temps, les décomptes des charges 2006 ont été distribués sans 
avoir reçu l’avis obligatoire du CoCoLo, avec les effets douloureux que l’on 
sait.

LE BUREAU 2008-2009 DU COCOLO

Comme l’exige la réglementation imposée par la S.L.R.B., les membres du 
Bureau font l’objet d’une élection annuelle. Le départ forcé de notre président, 
M. Patrick Allaer, a provoqué une réorganisation de l’équipe chargée de la gestion 
courante du CoCoLo. Le 3 mars 2008, lors d’une réunion du Conseil, les membres 
ci-dessous ont été élus :

Conseiller permanent : 
Patrick Allaer

  Président : 
  Jean-Claude Geeraerts

Vice-présidente : 
Viviane Denis

  Trésorière : 
  Christine Guérisse

Secrétaire : 
Nicole Warnier

  Secrétaire adjointe : 
  Bernadette Getay

             

A l’heure actuelle, le CoCoLo, solidaire de son président, s’est serré les 
coudes et, à l’occasion de l’élection annuelle obligatoire des membres du 
Bureau, l’a nommé conseille r permanent , rôle qui nous permet heureusement 
de continuer à béné# cier de sa compétence et de son expertise et de rassurer 
les locataires : le CoCoLo poursuit ses objectifs avec le même enthousiasme 
et la même combativité.
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- 12,73 %

- 6,02 %

Baisse globale depuis 2003 ---> - 26,4 %

CHARGES LOCATIVES 2006

Messieurs les Juristes,

qui avez su, si habilement, trouver les motifs pour écarter 
notre président, rappelez-vous cette phrase pleine de 
sagesse de Cicéron : 

« SUMMUM JUS, SUMMA INJURIA  »
(Comble de justice, comble d’injustice)

que l’on pourrait paraphraser ainsi :  une application trop rigoureuse du droit  
mène souvent à une grande injustice "

RAPPEL DES FAITS

L’examen et l’approbation des charges locatives font partie des 5 compétences 
conférées par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale aux conseils 
consultatifs de locataires.

En effet, la réglementation stipule que L’Habitation Moderne DOIT demander l’avis 
préalable du CoCoLo dans une série de matières dont la méthode de calcul des charges , 
leur décompte annuel , leur mode de répartition  et le montant des provisions  qui y ont 
trait.  Des réunions conjointes d’analyse des factures et de leur imputation doivent avoir 
lieu régulièrement entre L’H.M. et le CoCoLo ; elles débouchent sur un AVIS dont notre 
SISP est légalement obligée de tenir compte ou, tout au moins, en cas de refus de sa 
part, d’en fournir une justi# cation.   C’est ce qu’il s’est passé pour les charges locatives 
de 2003, 2004 et 2005.

BAISSE IMPORTANTE EN 2004 ET 2005

Depuis sa création en 2004, le Conseil consultatif des locataires de L’Habitation 
Moderne (CoCoLo-HmW) était parvenu à faire baisser les charges d’environ 26,4% 
(6,02 %  pour les charges  2004 et 12,73% pour les charges 2005), Grâce à d’innombrables 
heures de discussion avec L’H.M. et la mise en évidence de nombreuses imputations 
comptables inexactes,  les charges sont ainsi passées, pour l’ensemble des logements, 
de 963.270 € à 709.009 €, comme le montre le diagramme ci-après,  publié dans notre 
bulletin n° 6 de juin 2007.

CETTE ANNEE, QUE S’EST-IL PASSÉ ?

Lors d’une dernière réunion avec L’HM en octobre 2007, votre CoCoLo avait négocié 
une série de modi# cations et désapprouvé d’autres postes comptables,  en demandant 
leur révision  (début décembre 2007).

Ce désaccord avait été con# rmé lors de la dernière séance du Conseil d’Administration 
à laquelle avait pu assister notre président, M. Patrick Allaer,  en décembre 2007. 
Cependant et contre toute attente légitime,  L’Habitation Moderne a passé outre  son 
obligation et elle a procédé à la distribution des décomptes en février 2008. 

Dans la plupart  des logements  et des quartiers, l’augmentation des charges 2006 
a été brutale et incompréhensible, plongeant ainsi beaucoup de locataires dans de 
sérieuses dif! cultés . 

Les principaux postes comptables concernés par cette augmentation sont les 
réparations imputables aux locataires  et les contrats spéciaux  (notamment 
l’enlèvement des encombrants). 

Ce ne sont pas les réunions d’information aux locataires, organisées par L’H.M. en 
mars-avril, qui ont pu éclairer les locataires sur le bien fondé de l’augmentation qui leur 
était imposée " Le ‘‘plaidoyer ‘‘ du Directeur général, basé sur des arguments ! ous et 
des pourcentages invéri# ables, n’a convaincu personne " Les rares personnes présentes 
sont sorties de la réunion avec les mêmes interrogations et les mêmes frustrations qu’en 
y entrant... 
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Quoi qu’il en soit, L’HM, en la personne de 
son président, M. Liénart, a eu l’honnêteté de 
reconnaître que les décomptes envoyés aux 
locataires ne correspondaient pas aux chiffres 
remis au CoCoLo, ni en décembre 2007, ni à la 
veille des réunions d’information. (Lire synthèse 
des réunions en page 13). Cet aveu justi# e 
également et pleinement la plainte introduite 
par le CoCoLo auprès de la SLRB. en février 
2008 (voir titre suivant). Un courrier de L’HM a, 
par ailleurs,  reconnu cette erreur.

La valse des comptables qui se sont succédé depuis 2004 au sein de notre SISP 
n’est évidemment pas de nature à assurer une gestion sans faille "

REACTION DU COCOLO

Le CoCoLo a adressé une lettre de protestation à son organisme de tutelle, la SLRB 
(Société du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale). Cette lettre invoquait le non-
respect,  de la part de L’H.M., de son obligation d’obtenir l’accord du CoCoLo avant  toute 
distribution des décomptes aux locataires. Nous sommes toujours dans l’attente d’une 
réponse...

Parallèlement, une série de réunions d’information destinées aux locataires ont été 
organisées par le CoCoLo dans les principaux quartiers et logements de L’Habitation 
Moderne où l’augmentation des charges avait été la plus spectaculaire et la plus 
contestable.  Les motifs de contestations leur ont été exposés, en particulier ceux qui 
suscitaient le plus de doute.

Les locataires présents à ces réunions ont reçu une lettre-type par laquelle ils 
pouvaient, s’ils le désiraient, adresser une plainte  auprès de la déléguée sociale 
représentant la S.L.R.B. au conseil d’administration de L’Habitation Moderne.  Cette 
procédure est dé# nie par la S.L.R.B. en ces termes : «Toute personne concernée peut 
introduire auprès d’une société immobilière de service public une plainte écrite en 
rapport avec les missions de celle-ci. La procédure de plainte est régie par l’article 66 de 
l’ordonnance du 1er avril 2004.»

Une plainte et une demande de révision du décompte ont ainsi été déposées par 263 
locataires. Un accusé de réception de L’Habitation Moderne leur est parvenu le 7 mars 
2008 dans les termes suivants : 

«Nous accusons bonne réception de votre plainte du 07-03-2008, qui est recevable .  
Dès que notre déléguée sociale, représentante de la SLRB aura pris contact avec vous 
et remis son avis, notre conseil d’administration statuera dans les nonante jours de la 
réception de la plainte  et vous informera de sa décision.»

Le CoCoLo s’était  engagé à accompagner et appuyer les arguments des locataires 
le jour de la convocation par la déléguée sociale. C’est ce qu’il s’est passé le 25 avril 

lorsque M. Patrick Allaer a rencontré la déléguée sociale au siège de la SLRB,   au nom 
de plus de 200 locataires qui lui avaient remis une procuration.  Certains avaient préféré  
se rendre eux-mêmes à la convocation de la déléguée sociale. 

L’entretien s’est déroulé dans de bonnes conditions,  mais sans que l’on ait pu 
préjuger de son résultat.  M. Allaer a été entendu par la déléguée sociale de L’Habitation 
Moderne, Mme VANDERPOEL, ainsi que par Mme VANHERP, directrice des délégués 
sociaux de la SLRB.   La discussion a eu pour objet les points litigieux dénoncés par le 
CoCoLo mais aussi l’ensemble des postes comptables grevant les charges locatives 
2006.  M. Allaer a pu développer les nombreux arguments plaidant en faveur d’une 
révision des décomptes de charges locatives 2006.

ENSUITE ?

Après remise du rapport de la déléguée sociale au conseil d’administration de la 
SLRB puis à  celui de notre SISP  (rapport qui n’a jamais été communiqué au CoCoLo), 
L‘Habitation Moderne vient de répondre aux locataires. 

Une réponse pour le moins nébuleuse et, en tout cas,  inintelligible et insatisfaisante 
pour la plupart ; elle laisse chacun sur sa faim "  

Une dernière possibilité existe : le plaignant est en mesure d’introduire auprès de la 
SLRB un recours contre une décision d’une société immobilière de service public dans 
l’un ou plusieurs des cas suivants : 
a) lorsque sa plainte est déclarée irrecevable par la société immobilière de service pu-
blic;
b) lorsque sa plainte est déclarée non fondée;
c) lorsqu’il estime ne pas avoir obtenu satisfaction 
d) lorsque les délais impartis à la société immobilière de service public pour statuer ont 
expiré.

Un tel recours permettrait de juger si la SLRB est objective  dans sa mission : 
‘‘exercer le contrôle et la tutelle administrative sur les activités et sur la gestion des 
S.I.S.P.’’  (Code bruxellois du Logement du 01-04-2004).

RECOURS OU... RESIGNATION ?

A l’heure où nous mettons sous presse ce bulletin, LE COCOLO PRÉPARE 
DES RÉUNIONS D’INFORMATION-CONCERTATION POUR LES LOCATAIRES 
CONCERNÉS, AFIN DE DECIDER DE COMMUN ACCORD UN RECOURS 
EVENTUEL.

Les locataires seront avertis par voie d’af# che dans les principaux lieux de passage 
et par courrier personnel pour les plaignants.

Un FORMULAIRE-TYPE DE RECOURS est inséré dans le présent bulletin (p.19).
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ENTRE-TEMPS...

Une reprise des négociations entre L’Habitation Moderne et le CoCoLo 
a lieu à propos des futurs décomptes des charges locatives 2007 .  Y 
participent : le président du C.A. de L’H.M., M. Liénart, le directeur # nancier, 
M. Mairy  et, pour le CoCoLo : M. Allaer, conseilller permanent et M. Geeraerts, 
président.

Nous en espérons un dialogue constructif et une vision  plus ‘‘sociale’’ de la gestion 
# nancière de nos logements.  

POUR MEMOIRE 

Tout locataire a le droit d’obtenir 
un étalement du remboursement de 
ses charges locatives sur douze mois 
maximum.  La demande est à faire par 
écrit à L’Habitation Moderne.  

Un bon conseil : ne vous mettez 
pas en tort "  Réagissez.

MERCI

aux 382 locataires qui nous ont exprimé 
leur soutien en février et mars à la suite 
de notre campagne d’information sur 
les charges locatives 2006. 

C’est une marque de con# ance et 
un encouragement précieux qui nous 
motiveront pour la suite de notre action 
et l’avenir de notre mouvement

SYNTHESE DES REUNIONS D’INFORMATION SUR LES CHARGES LOCATIVES 
ORGANISEES PAR L’HABITATION MODERNE

Comme nous le disions en page 8,  
les réunions d’information sur les charges 
locatives organisées par L’HM n’ont pas 
réussi à convaincre le rare public du bien 
fondé de la hausse spectaculaire subie par 
les locataires de la plupart des quartiers.  

Pour preuve  : les 263 plaintes 
déposées à l’encontre de L’Habitation 
Moderne par des habitants habitués 
pourtant à courber l’échine plutôt qu’à 
exprimer leur mécontentement.

Les  commentaires  
du directeur général, 
illustrés par un diaporama 
sopori# que ont été 
écoutés poliment mais 
passivement.  Le débat 
s’est rapidement orienté 
vers les sempiternels 
problèmes de sécurité, de voisinage, 
d’ascenseurs, d’entretien défectueux, 
s’écartant ainsi du sujet proprement dit : 
les charges locatives.

Ce diaporama a tenté d’expliquer 
l’évolution des charges totales de l’HM 
imputables aux locataires, les mesures 
prises par L’HM et le rôle des locataires 
dans la gestion de ces charges.

RÉSUMÉ :

Les charges présentées couvrent la 
période du 01/01/2006 au 31/12/2006.

EAU :
Le réseau est tentaculaire : il est dès 

lors malaisé de déterminer les consom-
mations exactes (nettoyage, chauffage…)

Action de l’HM : 
-  Placement de comp-
teurs de passage.
Action des locataires : 
-  Signaler les fuites,
-  Ne pas utiliser les hydrants.

ASCENSEURS :
Sont à charge des lo-

cataires : les entretiens 
(augm. 19.43%), l’électri-
cité, les contrôles AIB, la 
télésurveillance (augm. 
16.60%), les alarmes, 
les petites réparations 
(dim. 21.45%) et le vandalisme. 

Action de l’HM : 
- Contrôles complémentaires, audit.
Action des locataires : 
- Empêcher les jeux d’enfants, 
- Fermer les portes palières.

ELECTRICITÉ :
Comprend : éclairage des communs, 

chaudières, ascenseurs.

Action de l’HM : 
- Placement de comp-
teurs supplémentaires,
- Eclairage des com-
muns par détecteurs de 
mouvements,
- Placement d’ampoules économiques,
- Relevés trimestriels des compteurs,
- Création d’un groupe de travail sur 
l’énergie alternative.

Action des locataires : 
- Ne pas allumer quand il fait clair,
- Ne pas bloquer les minuteries.

LA RUMEUR.... L’ARME DES  LÂCHES

Le CoCoLo dénonce la campagne calomnieuse menée depuis quelques mois 
à l’encontre de certains de ses membres actifs par des personnes méprisables qui 
n’hésitent pas à répandre des rumeurs dénuées de tout fondement.  Des plaintes pour 
diffamation ont été déposées auprès des autorités judiciaires.

Le CoCoLo a du mal à imaginer les motivations que peuvent entretenir de tels 
individus.  La frustration ?  L’inassouvissement de leurs ambitions ? Le manque 
de reconnaissance sociale ? Des ressentiments personnels ? Ou la simple 
malveillance.

Quels que soient ces lamentables prétextes, le CoCoLo et les membres concernés 
rejettent les propos indignes dont ils font l’objet. Ils ne souhaitent toutefois pas entretenir 
la polémique en répliquant à de telles allégations. Ils ont entièrement con# ance dans 
le bon jugement et la clairvoyance des locataires qui, depuis quatre ans, ont pu 
constater et apprécier le dévouement désintéressé des bénévoles impliqués dans la 
défense de leurs intérêts.

Le CoCoLo se tient cependant à la disposition des personnes qui souhaiteraient 
lui faire part des doutes qui auraient pu naître à la suite des propos répandus.

Les membres du Bureau du CoCoLo-HmW
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ESPACES VERTS :
Suite à la réhabilitation des sites, 

l’entretien est assuré 
par l’entrepreneur 
durant deux ans.

Création de 5 
entités : Pléiades 
(investissement réalisé 
650.000€), Galaxies 
( i n v e s t i s s e m e n t 

budgété : 1.300.000€), Hof-Ten-Berg, 
Mont-Saint-Lambert, Grootveld.

Action de l’HM : 
- Création d’une journée ‘‘mains vertes‘‘ 
par quartier,
- Cession des voiries à la commune.
Action des locataires :  
- Participation à la journée ‘‘mains vertes’’,
- Respect de la nature (pas de 
déchets),
- Ne pas nourrir les pigeons.

RÉPARATIONS IMPUTABLES AUX 
LOCATAIRES :
Nettoyage des aquadrains, nettoyage des 
graf# ti à l’intérieur 
des immeubles, 
factures des 
sociétés extérieu-
res, régie ouvrière 
de l’HM (15.00€/
heure),fournitures 
(déduction d’un forfait de 5000€).

Action de l’HM : 
- Installation d’un réseau de 
caméras # xes et mobiles,
- Privatisation des sites par 
contrôle des accès,
- Engagement de deux 
stewards supplémentaires 
(total = 4),
- Passages supplémentaires 
de la police et des stewards 
communaux (18).

Action des locataires :
- Respect des communs,
- Signalement des incivilités,
- Porter plainte.

CONTRATS SPÉCIAUX :
Encombrants, gar-
diennage, nettoyage 
par les agents de 
proximité et par des 
sociétés extérieu-
res.

Action de l’HM : 
- Nouvelles fonctions des agents de 
proximité.

Action des locataires : 
Respect de l’environnement et des règles 
d’hygiène.

SYNTHESE PAR QUARTIER

1. GALAXIES : 18-03-2008

Concerne : Andromède, Deux Maisons, 
218 Capricorne.

Lieu : Salle Galaxies
29 locataires présents + Mmes Michon et 
Lemoine, concierges.
HM : Mme Destrée, MM. Liénart, Désir, 
Rif! art, Mairy, Nagy.
CCL: Mmes Denis, Guérisse, Warnier, 
Getay.
MM. Demoor, Allaer, Geeraerts, Clément, 
De Preez.
M. Neckebroek du CCL „Villas de Gans-
horen“.

Q/R : 
- Ascenseurs 131 2-Maisons défectueux,
- Incivilités, problèmes de voisinage.

2. HOF-TEN-BERG : 20-03-2008 

Concerne : Hof-ten-Berg, Griottes.
Lieu : Salle Hof Ten Berg.
21 locataires présents + Mme Allaer, 
concierge.
HM : Mme Destrée, MM. Liénart, Désir, 
Rif! art, Mairy, Fautré.
CCL : Mmes Denis, Getay, Guérisse, 
Warnier.
MM. Geeraerts, Allaer, Demoor.

Q/R : 
- Non participation du CCL aux négocia-
tion sur les charges,
- Pourquoi avoir écarté M. Allaer ?

3. MONT-ST-LAMBERT : 26-03-2008

Concerne : Mont-Saint-Lambert, Dépor-
tés, Stockel, Grootveld.
Lieu : Salle Malou.
7 locataires présents + le concierge.
HM : Mme Destrée, MM. Liénart, Désir, 
Rif! art, Michotte, Fautré.
CCL : Mmes Getay, Warnier, Denis, 
Guérisse.
MM. Clément, Demoor, Geeraerts.
Q/R : 

- MSL extension : les minuteries s’allu-
ment à tous les niveaux,
- Tags des jeunes,
- Aires de plantations mal entretenues,
- Certains jardins à Grootveld = dépotoirs,
- Trop de balcons = dépotoirs.

4. SIRIUS 27 MARS 2008 :

Concerne : Pléiades, Sirius, Capricorne, 
Carène, Balance.
Lieu : Salle Entour’âge.
5 locataires présents + M. Strazzeri, 
époux de la concierge.
HM: Mme Destrée, MM. Liénart, Désir, Mr 
Rif! art, Mery, Michotte.
CCL: Mmes Warnier, Guérisse, Getay, 
Denis.
MM. Clément, Peeters, Allaer, Demoor, 
Geeraerts.

Q/R: 
- Quartier = circuit moto,
- Sécurité des environs (rassemblements 
de jeunes).

5. LIAISON 10 AVRIL 2008 :

Concerne : Roche Fatale - Cerisiers, 
Liaison – Solleveld, Activité – Dries.
Lieu : Rue de la Liaison, 31/5. 
4 locataires présents + Mme Rajib, 
concierge.
HM : Mme Destrée, MM. Liénart, Rif! art, 
Mairy, Fautré.
CCL: Mmes Warnier, Guérisse.

Q/R: 
-  portes des ascenseurs ‘‘frottent’’ (31 
Liaison),
- Incivilités (crachats, urines).

Résumé : Christine Guérisse
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SYNTHÈSE DES RÉUNIONS

Nouveau concept de rencontres 
réunissant les locataires invités à 
soumettre leurs questions et ré! exions 
à M. LIENART, président et Mme 
DESTREE, administrateur délégué. 
Ces réunions étaient  organisées par 
la Direction, quartier par quartier, en 
présence du surveillant, et du(des) 
concierge(s). Des représentants 
du CoCoLo étaient également à 
l’écoute.

 

Problèmes soulevés,  communs 
à tous les quartiers :

• Les encombrants :

Les locataires épinglent l’éternel 
problème de l’enlèvement des 
encombrants qui génère un coût élevé 
dans leurs charges.

• Les con! its de voisinage :

Beaucoup de participants font 
remarquer le nombre croissant de 
locataires peu ou pas soucieux du respect 
d’autrui. Cela se manifeste principalement 
par du bruit intempestif à toute heure de 
la journée, surtout de la part d’enfants 
laissés sans surveillance.

• Les incivilités :

Poubelles qui traînent dans les 
communs, déchets « oubliés », laissés 
aux bons soins des nettoyeurs, déjections 
canines non ramassées,…

• Les ascenseurs :

Trop souvent en panne, plusieurs fois 
les deux simultanément.

H.M. : Réunions
« De vous à nous »

• Sécurité des immeubles :

Portes d’entrées bloquées en 
position ouverte, systèmes de sécurité 
aux châssis des rez-de-chaussée, 
parlophones défectueux (colonnes) et/ou 
non raccrochés.

• Sécurité des alentours :

Problèmes de drogue, présence 
de chiens dits dangereux, élagage des 
plantations pour une meilleure clarté et 
visibilité.

• Choix de l’heure des réunions :

Les locataires déplorent l’heure choisie 
qui empêche un plus grand nombre de 
locataires d’être présents. M. LIENART 
annonce la réédition de ce genre de 
contact en # n d’année et en début de 
soirée.

Quartier Galaxies,  31-01-2008
28 locataires présents.

• Revêtement des sols dans les 
communs

• Accès aux sous-sols (plots).
• Problèmes d’humidité.
• Locaux éclairés en permanence.

Quartier H-T-B,  14-02-2008
20 locataires présents.

- Travaux d’entretien des trottoirs 
anarchiques.

- Manque d’entretien des voiries.
- Installation d’un ‘‘point vert’’.
- Eclairage des coursives.
- Remplacement des chaudières des 

maisons.

Quartier Sirius, 21-02-200/8
27 locataires présents.

- Demande de placement de double 
vitrage.

- Châssis pourris et/ou joints non 
étanches.

- Isolation des toitures des maisons 
Clos de la Balance et du Dauphin.

- Capricorne 30-32-34 : travaux 
entamés et interrompus.

- Etat des trottoirs av. du Capricorne.
- Signalisation dans le quartier Sirius.

Quartier ‘‘Liaison’’, 6-03-2008
11 locataires présents.

- Retard dans les entretiens des 
immeubles.

- Chauffage collectif à Roche Fatale.

- Rénovation en profondeur des 
immeubles Activité/Dries.

- Entretien locatif laissant à désirer.

- Problèmes de sous-location à Roche 
Fatale.

- Stationnement sauvage empêchant 
l’accès des secours.

- Chaudières individuelles 
défectueuses.

Quartier Mt-St-Lambert, 13-03-2008
7 locataires présents.

- Déportés : locataires non prévenus.

- Grootveld et Boutons d’Or : dallage 
autour des maisons.

- Eau courante impropre à la 
consommation depuis deux semaines.

- Extracteurs d’air trop bruyants.

- Politesse des préposées à l’accueil 
à revoir.

- Vol de vélos dans local sécurisé. 
Assurance ?

- Terrasses servant de dépotoirs.

- Containers sales et trop peu 
nombreux.

- Coordonnées de la ‘‘veille 
technique’’.

- Déjections canines.

- Chauffe-eau défectueux.

- Installation de double vitrage.

Résumé : Christine Guérisse

Comme rappelé en page 9, le CoCoLo 
avait organisé, dans les principaux 
quartiers et logements de L’Habitation 
Moderne où l’augmentation des charges 
avait été la plus spectaculaire et la plus 
contestable,  une série de réunions 
d’information réservées aux locataires.

Les motifs de désaccord entre le 
CoCoLo et L‘HM leur ont été exposés, 
notamment les deux postes comptables 
les plus contestables : les réparations 
imputables aux locataires  et les 
contrats spéciaux.

Les locataires présents à ces 
réunions ont reçu une lettre-type par 
laquelle ils pouvaient, s’ils le désiraient, 
adresser une plainte auprès de la 
déléguée sociale représentant la 
S.L.R.B au conseil d’administration de 
L’Habitation Moderne.

Cette série de réunions a volé la 
vedette à celles qui furent organisées 
par L’H.M. :  le public motivé a été nom-
breux à répondre à la proposition du 
CoCoLo : 263 locataires ont complété le 
formulaire de plainte.

Rappelons que cette action de 
protestation s’intègre parfaitement 
dans le cadre des 5 compétences 
que la Région de Bruxelles-Capitale a 
conférées aux conseils consultatifs des 
locataires.

Ces plaintes viennent de recevoir 
une réponse totalement   insatisfaisante  
de la part de L’Habitation Moderne. 

Voir en page 11 nos commentaires 
et la suite éventuelle qui sera donnée, 
notamment un recours auprès de la 
SLRB.

Réunions Charges
organisées par le CoCoLo
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 CHARGES LOCATIVES 2006

Recours 

En vertu de l’Art. 66 de l’Ordonnance complétant l’ordonnance du 17 juillet 
2003 portant le Code bruxellois du Logement du 1er Avril 2004, 

Je soussigné(e)

NOM :

PRENOM :

DOMICILE : 

déclare introduire par la présente un recours contre la décision du 2 juin 2008 
de la SISP L’HABITATION MODERNE à 1200 Woluwe-Saint-Lambert, 

pour le motif prévu en ces termes par l’ordonnance susdite, à savoir : j’estime 
n’avoir pas eu satisfaction.

Woluwe-Saint-Lambert, le .......................................................

Signature : ...............................................................................
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-
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-
-
-
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-
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VANNES DE RADIATEURS : SOYEZ VIGILANTS "

L’Habitation Moderne souffrirait-elle d’amnésie ?

Rappelons, pour la enième fois, que contrairement à 
ce qui est stipulé dans la lettre circulaire du 3 juin 2008 
de L’H.M., les frais de remplacement ne peuvent être 
systématiquement imputés aux locataires : ils doivent 
être calculés au prorata tant de la vétusté des vannes (leur âge) que de votre 
durée d’occupation du logement. (cfr. nouveau Code du Logement de la Région de 
Bruxelles-Capitale). Votre situation locative sera donc déterminante. Cette mesure 
est conforme à la décision prise, à la demande du CoCoLo, par L’Habitation Moderne 
en son Conseil d’Administration du 17 décembre 2005.

Ne signez pas N’IMPORTE QUOI "

RAPPEL  (voir historique complet en pages 8-9-10-11)

Dès décembre 2007, le CoCoLo marque son désaccord sur les décomptes projetés   
par L‘Habitation Moderne.  Celle-ci n’en tient pas compte.

En mars 2008, une plainte est déposée par 263 locataires ; cette plainte porte non 
sur l’ensemble des postes mais sur ceux qui, d’après l’analyse du CoCoLo, sont de 
toute évidence les plus contestables (réparations imputables aux locataires et contrats 
spéciaux).  

La réponse de L’H.M. du 2 juin 2008 est totalement INSATISFAISANTE et constitue 
un véritable un « trompe-l’oeil » : 

• aucune réponse précise au sujet des postes comptables contestés ;
• dilution du problème dans une évocation laborieuse de postes comptables n’ayant pas 
fait l’objet de la plainte (cela s’appelle « noyer le poisson » ") ;
• vagues promesses de mesures ultérieures et déclarations de bonnes intentions 
inconsistantes.

L’expérience du CoCoLo prouve que ce langage n’a pas varié, les faits non plus "   

En conséquence, le CoCoLo est prêt à vous aider à poursuivre la procédure par 
le dépôt d’un RECOURS auprès de la SLRB.  Un formulaire (ci-contre) est à votre 
disposition.  Des réunions d’information et de concertation sont prévues dans les 
prochains jours.

 

   

CHARGES LOCATIVES 2006 - REPONSE DE L’HABITATION MODERNE
RECOURS OU RÉSIGNATION ?
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RAPPEL DE L A RÉGLEMENTATION

RECOURS

Dans certaines situations, le plaignant est en mesure d’introduire auprès de la Société du Loge-
ment de la Région de Bruxelles-Capitale un recours contre une décision d’une société immobilière 
de service public:

a) lorsque sa plainte est déclarée irrecevable par la société immobilière de service public;
b) lorsque sa plainte est déclarée non fondée;
c) lorsqu’il estime ne pas avoir obtenu satisfaction ***
d) lorsque les délais impartis à la société immobilière de service public pour statuer ont expiré.

La procédure de recours est régie par l’article 66 de l’ordonnance du 1er avril 2004. Le recours 
doit être introduit par lettre recommandée et adressée à la Société du Logement de la Région de 
Bruxelles-Capitale, rue Jourdan 45-55 à 1060 Bruxelles, à l’attention du Directeur général, ou être 
déposé, contre remise d’un récépissé, à la même adresse.

Ce recours est à introduire dans les 30 jours à compter de :
a) la noti# cation de la décision de la société immobilière de service public (à partir du moment où 
la société informe le locataire de sa décision);
b) à défaut de la décision, à compter du moment où les délais impartis à la société immobilière de 
service public pour statuer ont expiré.
La Société du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale statue dans un délai de 60 jours et 
informe le plaignant de la décision qui a été prise. A défaut de décision par la Société du Logement 
de la Région de Bruxelles-Capitale, le recours est réputé rejeté.

 
***  Ce qui est le cas.

Si vous souhaitez introduire le recours ci-joint, veuillez le compléter et le renvoyer  à :
Conseil Consultatif des Locataires

Avenue H. Lafontaine 49 b.65
1200 Bruxelles

Il sera remis par nos soins, contre récépissé, au siège de la SLRB, rue Jourdan 45-55, 
1060 Bruxelles.

Vous pouvez aussi le déposer chez un des membres du Bureau : 

Jean-Claude Geeraerts, rue Konkel 150
Viviane Denis, av. Andromède 1 b.26

Bernadette Getay, ch. Deux Maisons 183
Christine Guérisse, av. Andromède 1 b.37
Nicole Warnier, av. Hof-ten-Berg 100 b.4

DERNIER DELAI :  le 30 juin 2008 "
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- COMMENT FONCTIONNE LE COCOLO ?

(extrait de notre site Internet : www.cocolo-hmw.org)
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A l ’agenda cet été
avec la participation du CoCoLo

Le samedi 21 juin 2008

Hof-ten-Berg en fête 

Dès 10:00 heures  : av. Wolvens / Lafontaine
Orchestre | Exhibition de Break Dance | Tombola
Château gon# able | Clowns | Brocante 
Le soir, barbecue : 
7 € (réservation : 02 772 06 79 ou 02 772 05 97)
8 € sans réservation.

Entrée gratuite

Le dimanche 29 juin 2008

Andromède en fête 
Dès 10:00 heures : Agora Space Andromède
Orchestre | Animations diverses
Jeux pour enfants
Barbecue le midi

Une fête pour toute la famille sur la vaste 
plaine de jeux Andromède

Entrée gratuite

Le samedi 12 juillet 2008

Grootveld en fête 
Dès 10:00 heures : Parc Malou

Une fête pour toute la famille sur la vaste plaine de jeux Malou

Entrée gratuite

Le dimanche 31 août 2008

DynamiFête

Dès 10:00 heures  : Plaine de jeux du parc Malou

Acrobates, jongleurs, équilibristes, magiciens, clowns et autres saltimbanques, 
attractions et animations diverses (super-trampolines, mur d’escalade, circuit de 
psychomotricité, jeu de massacre, ateliers de bricolage, de chimie amusante et 
de maquillage, balades à dos de poney, jeux d’échecs, parties de Troll ball et de 
Warhammer Battle…) mais aussi initiations et démonstrations sportives (taï ji quan, 
gymnastique, mini-tennis, yoga, hockey, pétanque, baseball, break dance, hip-hop, 
danses et percussions africaines…)

Entrée gratuite



VESTIAIRE SOCIAL C.P.A.S.
Avenue Andromède 21

(zone piétonne, au bas de l’escalier)

HORAIRE :

    Lundi :         14:00 à 16:00
    Mardi :         09:00 à 11:00
    Jeudi :         18:00 à 19:00

SUPÉRETTE PASSAGE ANDROMÈDE
Av. Andromède 110 - 02 / 772 68 52

Toute l’alimentation
Service fax / photocopie, livraison à domicile,

Café, thé, sandwiches à emporter
Poulet rôti le dimanche

Goûtez nos spécialités afghanes

Lundi à dimanche + jours fériés : 8.30-18.00
sauf vendredi : 8.30-14.00

Fermé le samedi

CENTRE MÉDICAL ANDROMEDE
Av. Andromède 81

Nouveau  : 
MÉDECINE GÉNÉRALE 
Tél. direct : 02 779 90 08 

 du lundi au vendredi 
de 7:30 à 19:00 (sur rendez-vous)

Autres spécialités sur rendez-vous  au 
02 762 93 82

LIBRAIRIE CROOY, av. Andromède 104 - tél. 02 / 770 14 45

A vot re service
à Andromède


